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Quelles sont les étapes d’utilisation ?

1) Agitez avant l’emploi. Préalablement à tout traitement, testez le produit
sur une partie cachée de la surface à traiter. Ne pas traiter les textiles à
contact direct avec l’homme (canapés, fauteuils, langes de lits, literie,
oreillers, vêtements…).

2) Pulvérisez le produit directement sur les insectes et sur leurs passages
et/ou le long des murs, fissures et crevasses. Pour les insectes volants,
appliquez le produit là où ils se posent tout en s’assurant que ce soit hors
de portée des enfants et des animaux.

3) Lavez-vous les mains après chaque utilisation.

Le produit agit quelques minutes après l’application et permet une
protection longue durée des locaux (jusqu’à 3 mois) selon les conditions
d’utilisation.

Composition : Acétamipride (CAS N°135410-20-7) 0.2% m/m (soit 2g/L).Classement : H412.

Utilisez les produits biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l'étiquette et les informations concernant le produit.

Barrage aux insectes volants/rampants
PROTECT EXPERT

Les + produit : 
1. Élimine et empêche le retour des insectes
2. Action immédiate 
3. Traitement jusqu’à 20m2
4. Intérieur ou extérieur de la maison

Barrage aux insectes Protect Expert est un
insecticide à utiliser à l’intérieur ou à l’extérieur de
votre maison des insectes volants (mouches,
moustiques, mites alimentaires...), rampants
(araignées, fourmis, puces...).


